Groupe 1 : Définition des objectifs de la communication nationale pour la politique de développement et du rôle des dépositaires

Mandat du groupe 1 :

· Définir avec précision ce qui est communication pour le développement, afin d'atteindre un consensus autour de ce concept en vue d'améliorer le niveau de l'arrangement des participants ;

· Définir la mission de la communication nationale pour la politique de développement ;

· Définir les objectifs (généraux et spécifiques) de la communication nationale pour la politique de développement ;

· Identifier les différentes parties intervenantes ;

· Définir le rôle des parties intervenantes.

Groupe 2 : Définition du cadre légal et institutionnel de la communication nationale pour la politique de développement

Mandat :

· Définir le cadre légal et institutionnel de la communication nationale pour la politique de développement ;

· Définir le statut du juste de communicateur du central au niveau local ;

· Définir le statut des structures responsable de la communication pour le développement ;

· Déterminer les besoins existants à tous les niveaux de communication du développement ;

· Définir une structure de coordination efficace et opérationnelle (définir clairement son mandat, le financier et moyen matériel) ;

· Définir le profil du communicateur pour le développement (politique de personnel) ;

· Définir le statut futur de la radio rurale et le rôle du comité intersectoriel au régional et aux niveaux locaux.

Groupe 3 : Médias et choix technologiques

Mandat du groupe 3 :

· Définir une recherche et mécanisme de consultation dans le domaine du choix technologique selon les types de médias disponibles avec les différents partenaires de développement ;

· Définir un mécanisme permanent de suivi pour des médias avec une vue d'assurer une utilisation raisonnable d'humain et de moyens matériels ;

· Prévoir l'humain, financier et les moyens techniques ;

· Définir les indicateurs pour mesurer l'efficacité du système ;

· Évaluer le système.

Dans le cadre de son mandat, le groupe 3 a accordé une attention particulière aux médias traditionnels (statut, état de la recherche, contraintes spécifiques) et a émis des recommandations liées à l'utilisation des médias traditionnels dans le cadre de la communication nationale pour la politique de développement.

Groupe 4 : Formation dans la communication pour le développement

Mandat du groupe 4 :

· Déterminer les besoins de formation du personnel de champ de communication ;

· Identifier les qualifications qui peuvent répondre aux besoins de formation qui sont identifiés ;

· Identifier les besoins de formation des professionnels du secteur de communication de communication du développement ;

· Définir le contenu d'une telle formation ;

· Identifier les établissements de formation dans le domaine de la communication pour le développement (statut et compétence).

Groupe 5 : Poussées et stratégies d'action pour la communication pour le développement

Mandat du groupe 5 :

Trois sous-comités ont été installés :

· Définir les étapes méthodologiques pour des activités de communication de planification dans le cadre de la stratégie pour la communication pour le développement ;

· Suggérer les poussées d'action possible dans les courts, moyens et longs termes, dans les différents secteurs (communication institutionnelle, aspect légal et institutionnel, formation, etc…).

